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Jugement de Son Honneur le Juge Tor-

rancp.

La présente action a lé instituée
à la suite d'une vente par encan
faite par les demandeurs, au nom-
bre de quinze, de six lots de terrain
vendus au défendeu' le 10 octobre
dernier. La deoia.ifle comporte
que le défendeur soit sentence à
garder les lots et à payer un à comp-
te ùe l'argent d'achat, qui était de
$97,057.50.

Le défendeur a répondu à l'action
par une variété de plaidoyers.

Les deux premiers étaient la lis-

tispendence et la crainte de trouble,
plaidoyers dont on a peu parlé dans
l'argumentation et que la Cour se
contentera de considérer comme
non prouvés
Un troisième plaidoyer se plaint

que le défendeur a acheté, avec de
certaines conditions, qui n'ont plus
été remplies parles df^mandeurs.
Le défendeur dit :

" La conditiou 2e, signée par le
" Défendeur se lit comme suit :

" 1o. Le terrain vendu sur le ca-
" nal, est borné en avant par une
" lisière de terre d'envi «on 225 à
" 250 pieds de profondeur, mesure
" de la ligne actuelle de la pro-
" priété du gouvernement, cette
" réserve étant faite pour l'ôlargis-
" sèment du Canal Lachiu-^. La
" profondeur exacte de cette ré-
" serve sera déterminée par les

" vendeurs ou par le gouverne-
" ment, avant la passatioi; des con-
"' trats. Jusqu'à la date de l'ex
" propriation, les acheteurs au-
" ront le droit de communication
*' sur le canal par cette réserve.
" Néanmoins, si les acheteurs pré
" feraient bâtir ces lots dans toute
" leur popfondeur, ils pourraient
" le faire en demandant leur op-
" tiou à l'époque de ladjudica-
" tion

; cependant, môme, dans de

" tels cas, les vendeurs resteront
" propriétaires pour les fins d'ex-
" propriation, en ce sens que tous
" les procédés pour cette fin seront
" faits contre eux seuls, mais l'in-

" demnité accordée sera au béné-
'* fice de tels acheteurs. Les lots
" seront vendus au pied et non au

lOl.

Le défendeur se plaint que la

profondeur précise de cette réserve
n'a jamais été déterminée par les

vendeurs ou par !e gouvernement
et par conséquent les demandeurs
ne peuvent pas exiger du défen-
deur de passer un contrat de vente.

Les demandeurs disent que la

détermination en question n'a au-
cune importance dans ce cas, vu
que le défendeur a acheté les lots

dans toute leur étendue ; mais les

demandeurs restent propriétaires

pour les fins d'expropriation, et il

est grandement important pour le

défendeur qu'il connaisse la pro-

fondeur précise ou la quantité de
terrain qui doit rester ainsi la pro-

priété des vendeurs.
La cour ne voit pas que les de-

mandeurs aient répondu à l'objec-

tion du défendeur.
Le défendeur plaide en sus qu'il

y a eu de faux rapports et de faus-

ses représentations relativement
aux conmiuuications du terrain

acheté avec le Canal Lachine et

aussi relativement à l'élargisse-

ment du canal de ce côté. Les
conditions telles que signées par
le défendeur rapportent que " jus-

qu'à la date de l'expropriation, les

acheteurs auront le droit de com-
municatiorT^avec le canal par cette

réserve. Ce sont les mots de la

version anglaise. Les mots de la

version française sont quelque peu
différents, à savoir : que les ache-

teurs auront le droit de communi-
cation avec la " barge " du canal.

Le défendeur remarque ici que s'il


